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Armee xx

L'instruction dans l'Armee XXI
De combien de temps notre armee a-t-elle besoin pour atteindre un niveau d'instruction satisfaisant?

Cette question se heurte toujours aux specificites du Systeme de milice. Ce facteur temps se mesure non

seulement ä la norme de l'acceptable, ä la duree du service pour un soldat, mais aussi au nombre de

jours de service que les cadres sont prets ä accomplir. II s'agit en fait de les convaincre d'accomplir
des services d'instruction leur permettant de former leurs soldats avec la competence necessaire et de

les diriger avec succes ä l'engagement. Avec le concept «Instruction XXI», nous nous trouvons ä

nouveau devant un tel dilemme.

¦ Div Heinz Aschmann'

L'objectif premier du concept

«Instruction XXI» consiste
ä renforcer la credibilite de

notre armee, une dimension
essentielle dans l'esprit des
militaires et des citoyens. Le contenu

de l'instruction doit etre juge

selon son degre d'adaptation
ä la Situation; il doit ouvrir des

perspectives de reussite en cas
d'engagement; la transmission
de cette instruction doit enfin
pouvoir rivaliser avec le niveau
eleve de l'enseignement en Suisse.

Sur le plan materiel, il s'agit
d'atteindre un echelonnement
de la disponibilite operationnelle,

fonction de l'urgence des
besoins operatifs. A cet egard,
les armees du centre de l'Europe

representent les references.

L'ecole de recrues,
une base solide pour
les cours de repetition

On peut atteindre un meilleur
niveau d'instruction ä l'echelon
de l'unite renforcee par la
Prolongation de l'ecole de recrues,
ce temps supplementaire etant

pris sur les cours de repetition.
L'instruction de base des

recrues devrait etre alors assuree

par des cadres contractuels.
Les cadres de milice n'accom-
pliraient leur service pratique
qu'au moment de l'instruction
en formation, significative au
niveau de la conduite.

L'ecole de recrues commen-
cerait 3 fois par annee et serait

composee de 3 periodes d'envi-

rop 8 semaines chacune, consa-
crees respectivement ä

l'instruction de base generale, ä

l'instruction de base axee sur la
fonction et ä l'instruction en
formation. L'ecole de recrues
devrait normalement etre ac-
complie directement apres
l'apprentissage ou l'obtention de la
maturite, c'est-ä-dire avant l'entree

dans la vie active ou la
continuation de la formation.

L'entrainement de l'unite
renforcee dispense ä l'ecole de

recrues represente une base solide

pour l'instruction ulterieure
des bataillons et des groupes
dans les cours de repetition.
Une teile conception rejoint le

but originel de l'instruction: les

cours de repetition ne sont pas
un simple rafraichissement des

connaissanees acquises a 1 ecole

de recrues, mais une
veritable formation continue.
L'instruction en formation concerne
au premier chef les corps de

troupes indispensables en cas
d'engagement. En effet, les
cadres doivent etre aptes ä

conduire et ä instruire ä leur echelon.

En outre, on est en droit
d'attendre qu'ils puissent etre

engages de maniere bien plus
efficace qu'ils ne le sont dans

l'organisation de l'instruction
individuelle.

Si necessaire, le combat
interarmes doit etre davantage
pratique sur des places d'exercice

ä l'etranger bien plus eten-
dues. II faut donc que le Parlement

donne son aecord aux
modifications de la loi sur
l'armee et l'administration militaire.

Les quelques exercices
effectues ä ce jour confirment
que de tels engagements donnent

de bons resultats et
permettent de faire de riches
experiences dans le domaine de
la conduite. Malgre des
possibilites de Simulation de haute

qualite, de telles opportunites
n'existent malheureusement pas
en Suisse.

SCEM de la Direction de l'instruction des Forces terrestres et chef du projet «Instruction XXI»
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Armee xxi

II est egalement possible d'a-
meliorer le niveau de l'instruction

en reintroduisant des cours
de repetition annuels, afin de

reduire les pertes importantes
de connaissanees pratiques et
theoriques, trop souvent
constatees avec le rythme bisannuel
actuel. Un soldat pourrait ainsi
terminer son service militaire
avant 32 ans. Avec un tel
modele de services, l'Armee XXI
se conformerait aux attentes et
aux exigences de l'economie.

Des cadres formes

pour la conduite

Des opportunites interessantes

se profilent pour les futurs
cadres, puisqu'ils commence-
ront leur instruction de cadre

apres la premiere partie de
l'ecole de recrues. Les matieres

qu'ils n'auront pas suivi ä

l'ecole de recrues leur seront en-
seignees de maniere parallele
et intensive. En outre, le
nouveau modele, avec trois ecoles
de recrues annuelles, garantit la
continuite de la formation inin-
terrompue des militaires,
depuis la recrue au sous-officier
superieur et ä l'officier. II sera
possible, par exemple, de devenir

sous-officier superieur en
dix mois, ecole de recrues
comprise, ou d'etre promu officier

au terme d'une annee
d'instruction, service pratique egalement

compris. Les carrieres de
cadres, jusqu'au grade d'officier,

deviennent donc attrac-
tives pour les futurs etudiants.
La courte duree d'instruction,
peut facilement s'integrer entre
l'obtention de la maturite et le
debut des etudes.

Ce nouveau modele permet
egalement de separer l'instruc¬

tion de base du sous-officier ou
de F'officier et l'instruction ä la
fonction de chef de groupe ou
de section. Les connaissanees
et la pratique de base peuvent
etre ineulquees ä l'occasion d'un
premier stage pour sous-officiers

ou officiers; puis la
matiere specifique ä la fonction de
chef de groupe ou de section
est enseignee lors d'un second

stage.

L'instruction des officiers
superieurs sera centralisee au Centre

d'instruction de l'armee ä

Lucerne (CIAL); certains stages

seront intensifies et prolon-
ges. Apres avoir accompli des

stages dans une ecole de
recrues, les membres des etats-
majors de corps de troupe ac-
compliront un service pratique
dans le cadre d'une instruction
en formation. Durant les
annees d'avancement militaire, le
candidat doit etre dispense du
service avec la troupe, afin de

ne pas mettre trop en peril ses
chances de mener une double
carriere sur les plans
professionnel et militaire.

L'instruction des cadres, des
echelons superieurs avant tout,
se concentre sur les competences

essentielles, les domaines
cruciaux en matiere de conduite
militaire. Toutefois, ceux qui
ont termine leur instruction
doivent etre en mesure de faire
passer les connaissanees
acquises ä l'armee dans leur activite

civile. A l'armee, seules
les aptitudes ä la conduite
purement civile ne seront pas en-
seignees, car les employeurs
civils sont bien mieux places

pour le faire d'une maniere
ciblee.

Le certificat d'instruction ä la

conduite est l'une des propositions

de 1'« Etude conceptuelle
Instruction XXI». Cette formation

serait aecomplie selon des

procedures officielles et appor-
terait des avantages non negli-
geables aux cadres concernes.
aux entreprises, aux instituts de

formation et ä l'armee. Des etudes

sont en cours, mais une
veritable concretisation de ce projet

ne sera possible qu'en
partenariat avec l'economie et les

instituts de formation. Seule

une reconnaissance d'un tel

certificat par les milieux civils

peut lui donner une valeur at-

tractive.

La formation
d'application,
une reference

pour chaque arme

Chaque arme est responsable
de l'instruction et de la formation

specifique; eile s'occupe
donc de l'ecole de recrues, des

stages de sous-officiers, de

chefs de groupe et de section,
des stages techniques et de
certaines parties des stages de
formation au commandement. Elle

dirige la majorite des cours de

repetition des bataillons et des

groupes qui lui sont subordonnes,

en leur fournissant l'aide

ä l'instruction. La formation
d'instruction devient donc la

base capable de repondre ä toutes

les exigences de l'arme.

Pour quelques cours de
repetition, les corps de troupe pourront

etre regroupes avec d'autres

formations sous la conduite

d'un etat-major d'engagement.

dans le cadre de
l'entrainement au combat interarmes.
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Une teile eventualite offre
la possibilite aux etats-majors
d'intervention de pratiquer une
conduite et une instruction
conformes ä leur echelon. Toutefois,

ils devraient etre dechar-

ges de la preparation reguliere
et de la conduite des cours de

repetition. afin qu'ils disposent
de suffisamment de temps pour
s'entrainer dans la fonction qui
est la leur. ä savoir la conduite
d'une brigade en tant quetat-
major (Task Force).

L«Instruction XXI» mettra
ä profit les opportunites qu'of-
frent les techniques modernes
de gestion des connaissanees et
les nouvelles technologies d'in¬

formation et de communication
(NTIC). Des methodes d'ensei-

gnement et d'apprentissage ä

distance et par Simulation
seront introduites par etapes, afin
de combler, gräce ä un niveau
de qualite convaincant et pro-
duetif. les besoins et les

exigences eleves en matiere
d'instruction et d'information au
sein de l'armee. Une partie des

moyens d'instruction electroniques

actuels. les plus perfor-
mants, pourraient servir ä mettre

en place un Systeme
d'entrainement digital.

Un des facteurs de reussite
decisifs, c'est le recrutement en
nombre süffisant d'un person¬

nel enseignant et de cadres
contractuels. Ils seront charges de

remplir les täches actuelles des
cadres de milice. qui touchent
ä l'instruction de base dans les
ecoles de recrues: ils appuie-
ront les cadres lors des cours
de repetition. Un accroissement
du professionnalisme au sein de

notre armee est un facteur
necessaire et essentiel pour le

maintien ä long terme de notre
systeme de milice puisque. dans

tous les cas, le succes de l'Armee

XXI dependra surtout de
la bonne instruction des chefs.
de leurs competences et de leur
credibilite.

H.A.

Le CICR peine ä trouver
300 nouveaux delegues par an

Le Comite international de la Croix-Rouge a la cote aupres des jeunes, en Suisse et en Europe.
Pourtant, gerer ses Operations ä travers le monde, il peine ä trouver 300 nouveaux delegues par
an. Un grand nombre de delegues quitte l'institution apres 2-3 ans. Les raisons invoquees sont

surtout d'ordre prive: difficulte ä concilier mission sur le terrain et vie familiale. Compte tenu de
la croissance de ses activites et d'une rotation importante des effectifs, le CICR doit trouver egalement

le bon personnel avec le bon profil, engager 300 nouveaux employes par an, appartenant
ä 20 metiers differents. Environ le 15% des 1200 expatries engages sur le terrain et des 600
employes du siege genevois part chaque annee. L'anciennete moyenne est seulement de 5 ans
(ATS, 20.7.2000). Cette Situation, peut-on l'extrapoler aux volontaires qui s'annonceront ä

moyen terme pour des Operations de maintien de la paix ä l'etranger?
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